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PARTIE I 
 

1. COORDONNEES DU CANDIDAT  

Nom de l’organisation / 
société 

Compagnie Forestière de Kribi S/MMG SARL  

Nom du contact Camille KAMDEM SIMO 

Adresse B.P. 1616 Douala 

Téléphone (237) 679 53 83 41 

Fax : (237) 233 42 33 69 

E-mail : c.simo@wijma-cm.com 

 

2. TITRE DE L’INTERVENTION PROPOSEE 

Réalisation des études socio-économiques de l’UFA 00 003 et Etudes socio anthropologiques sur 
les populations Autochtones riveraines « pygmées »  

 

3.  STATUT INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DU CANDIDAT  

 Compagnie Forestière de Kribi SA/MMG SARL 

 

4. EMPLACEMENT GÉOGRAPHIQUE DE L’INTERVENTION 

PAYS REGION / PROVINCE NOM UFA /UGF (pour les 

concessionnaires) 

Cameroun           Centre,  Sud et Littoral UFA  00 -003  

5. DATES PREVISONNELLES, DUREE, BUDGET, FINANCEMENT DEMANDE 

Date début       Date fin 05/01/2015 ----15/04/2015 

Durée  70 jours 

Budget estimé 48.288 Euro 

Financement demandé 40.105 Euro 

 
à travers la KFW 



6.  RESUME DU PROJET (une page maximum) 

L’UFA 00-003 est située à cheval entre les régions du Sud, du Centre et du Littoral.  Les populations 

qu’on y trouve  sont les Peuples Autochtones pygmées et les bantous.  Un pré-audit FSC a été fait sur 

cette UFA et il est question  de se conformer pas à pas aux exigences  du référentiel FSC. 

Ainsi, conformément à ces exigences, les populations riveraines des concessions forestières 

exploitées dans leur ensemble, et les les Peuples Autochtones « Pygmées » doivent être pris en 

compte dans l’aménagement et la gestion durable des forêts. Ces exigences ont trait aux 

prescriptions des Principes 1, 2, 3, 4, 6 et 9 du FSC.  

Pour y parvenir, la Compagnie Forestière de Kribi et MMG sollicitent un appui-accompagnement du 

CERAD pour la réalisation des études socio-économiques et des études d’impact environnemental et 

social des activités d’exploitation forestière sur les Populations riveraines Bantu et « Pygmées » 

Bakola/Bagyéli riveraines de l’UFA 00 003, afin d’aboutir à l’élaboration de la Politique et des 

procédures Peuples Autochtones « Pygmées » et la formation du personnel de la Cellule 

d’Aménagement de l’entreprise sur cette Politique et ces procédures.  

Plus concrètement, il s’agira de faire: 

1- une étude anthropologique et socio-économique générale sur l’UFA 00 003 ; 

2- une étude d’impact environnemental et social des activités forestières sur les Populations 

riveraines Bantu et « Pygmées » Bakola/Bagyéli ; 

3- une étude des HVC 5 et 6 des « Pygmées » Bakola/Bagyéli riverains de l’UFA ; 

4- la Politique et les procédures Peuples Autochtones «Pygmées » Bakola/Bagyéli ; 

5- comprendre et de former le personnel de la Cellule d’Aménagement à la mise en œuvre  de la 

Politique et des procédures Peuples Autochtones «Pygmées » Bakola/Bagyéli.    C’est dans ce cadre 

que s’inscrit la présente offre de collaboration.  

 

 

 

 

 

 



 

PARTIE II : L’INTERVENTION 
 

Section 1 :  CONTEXTE 

 

7.  MOTIVATION DE L’INTERVENTION (150 mots maximum) 

Un Pré-audit   FSC a été fait sur cette UFA et il est clairement ressorti que dans le cadre de 

l’aménagement du massif de Lokoundjé Nyong, une étude socio-économique avait été menée par le 

cabinet canadien TECSULT
1
. Cette étude a servi à l’élaboration du plan d’aménagement de cette 

UFA. Depuis lors, aucune actualisation réelle n’a été faite, en dépit de la dynamique évolutive du 

contexte socio-économique autour de cette concession. 

Compte tenu de cette situation, il a été recommandé à l’entreprise de faire une nouvelle étude 

socio-économique qui lui permettrait  non seulement d’avoir une meilleure connaissance de 

l’environnement social dans lequel l’entreprise devra travailler, mais aussi de prendre en compte  les 

besoins en ressources diverses des communautés qui pourraient avoir évolué. La  révision de l’étude 

d’impact environnemental et sociale   telle que recommandée par le pré-audit doit de se faire sur la 

base des mises à jour cette étude. 

Par ailleurs, il faut noter que la prise en compte de la dimension sociale dans la gestion de l’UFA est 

importante pour garantir l'équité et préserver certains acquis sociaux. C’est d’ailleurs le seul gage 

d’une gestion durable bénéfique pour les principales parties d’où l’importance de cette étude. 

 

 

8. CONTEXTE DE L’INTERVENTION (150 mots maximum) 

Wijma Cameroun est la première entreprise certifiée dans le bassin du congo. Depuis 2009, elle a 

décidé de certifier l’ensemble de ses activités de gestion forestière et de transformation du bois   et 

surtout d’accompagner ses partenaires vers la même démarche de certification.  

En 2012, Wijma Cameroun a obtenu un certificat FSC de groupe en tant que pionnière dans cette 

démarche dans le bassin du Congo. Elle  a étendu ce certificat de groupe sur les UFA (09021, 09022, 

09024 et 09025)  de ses partenaires CFK et SCIEB.  

CFK a signé en fin  2012  un contrat de partenariat  avec MMG pour l’aménagement de l’UFA 00-003 

et a décidé avec Wijma Cameroun de travailler dans le sens de la certification de cette UFA en 

l’intégrant dans le champ d’application du certificat de groupe. 

Un Pré-audit   FSC a été fait sur cette UFA et il est question de mener des actions pour le mettre en 

conformité aux exigences du FSC de manière progressive et cette étude socio-économique s’inscrit 

réellement dans cette démarche. 

 

 

 

9. DEFINITION DE L’OBJECTIF POURSUIVI (500 mots maximum) 

                                                           

 



 

 

L’objectif est de réaliser des études anthropologiques et socio-économiques générales sur les 

Populations riveraines de l’UFA 00 003 et sur les « Pygmées » Bakola/Bagyéli afin de proposer des 

mesures visant à satisfaire les exigences sociales et réglementaires en matière de gestion durable et 

certifiée des forêts.  

Spécifiquement, il s’agit de : 

• Identifier et localiser les différentes communautés Bantu et Pygmées riveraines de l’UFA 

00 003 ; 

• Dénombrer systématiquement et présenter les caractéristiques démographiques de la 

population ; 

• Analyser les principales caractéristiques politiques, sociales, culturelles et économiques 

des communautés riveraines ; 

• Identifier les infrastructures sociales de base ; 

• Identifier, localiser et procéder à la description de l’utilisation des espaces ressources des 

populations locales, leur système de production et de gestion ; 

• Identifier les impacts des activités forestières sur les Populations Bantu et sur les 

Populations « Pygmées » Bakola/Bagyéli et proposer des mesures d’atténuation ; 

• Identifier et cartographier les FHVC 5 et 6 des « Pygmées » Bakola/Bagyéli, analyser les 

menaces et proposer les mesures de sécurisation ; 

• Elaborer une Politique et des procédures Peuples Autochtones «Pygmées » 

Bakola/Bagyéli ;  

• Former le personnel de la Cellule d’Aménagement à l’appropriation de la Politique et des 

procédures Peuples Autochtones «Pygmées » Bakola/Bagyéli  élaborés. 

 

 

10. BENEFICIAIRES ET PARTIES PRENANTES (400 mots maximum) 

Les principaux bénéficiaires de cette étude sont : les populations riveraines de l’UFA 00-003 en 

général et plus particulièrement les Peuples Autochtones Pygmées, l’entreprise CFK SA,  l’Etat 

représenté localement par l’administration forestière, les communes qui couvrent cette UFA  ainsi 

que les ONG. 

 

Sur le plan social, l’étude socio-économique de l’UFA 00 003 permettra de mieux cerner les réalités 

actuelles afin de bâtir un aménagement qui s’incruste dans cet environnement tout en intégrant au 

mieux les droits d’usage et coutumiers des communautés vivant autour de cette concession.  

L’entreprise CFK quant à elle s’appuiera également sur ces études pour non seulement respecter les 

droits d’usage et coutumiers des populations mais aussi pour une meilleure prise en compte de ces 

derniers. 

 

La disponibilité des données sociales pourrait aussi profiter à l’Etat représenté par l’administration 

forestière ainsi qu’à la commune. Pour l’Etat, ces données lui permettront de s’assurer 

qu’effectivement l’entreprise a pris des dispositions pour faire participer les populations à la gestion 

des forêts de production. Les communes et les ONG qui œuvrent pour le développement local 

capitaliseront également ces données dans le but d’améliorer le bien –être des populations locales.  

 

Section 2 :  L’INTERVENTION 



 

11. QUEL EST LE DEGRE D’INSERTION DE L’INTERVENTION DANS UNE DEMARCHE 
D’ECOCERTIFICATION ? (200 mots maximum).   

 

L’UFA 00-003 est une UFA certifiée légalité (VLC). L’objectif à court/moyen  terme est de certifier 

cette UFA FSC
TM

  en l’intégrant dans le champ d’application du certificat de groupe FSC de Wijma 

Cameroun. Un pré-audit a été fait et cet appui accompagnement vise  à  lever les demandes de 

mises à niveau formulées. Cette étude s’insère principalement dans cette  démarche de 

certification FSC. permettra de répondre aux exigences des principes  2 et 3 du FSC  de se 

conformer au CLIP et contribuera significativement à répondre aux exigences des principes 4, 6 et 7 

telles que prescrit lors du pré-audit. 

 

  
 

12. EN QUOI L’INTERVENTION REPOND-ELLE AUX OBJECTIFS GENERAUX DU PPEFC? (200 mots 
maximum) 

Consultez les notes directives pour obtenir des informations sur les domaines thématiques du 

PPEFC et son cadre logique en annexe IX des conditions particulières 

Cette Intervention répond à un double objectif : 

- Il permettra d’identifier, localiser et décrire les parties prenantes à la gestion forestière 

vivant autour de l’UFA et facilitera par ricochet la communication  et la transparence avec 

ces derniers.   

- L’augmentation de superficies forestières certifiées pour le cas de l’UFA 00-003 qui a suivi 

un pré-audit de certification.   

Ces objectifs concourent à ceux du  du  PPECF notamment la collecte d’information scientifiques et 

fondées pour améliorer les approches de la certification, promouvoir la transparence et informer le 

grand public  principalement les populations riveraine et en général accroître l’exploitation 

certifiée des forêts dans le bassin du Congo aux fins de contribuer à l’amélioration des conditions 

pour la protection et l’utilisation rationnelles des ressources forestières. 

  

 

13. HYPOTHESES & RISQUES (200 mots maximum) 

Indiquer les mesures d’atténuation des risques. 

Il n’existe pas de risque.  MMG/CFK ayant pour objectif de certifier  et de maintenir le certificat sur 

l’UFA se donne pour hypothèses : 

- Les parties prenantes à la gestion de l’UFA 00-003  sont connues ainsi que leurs rôles, leurs 

intérêts et  leurs relations entre elles et  avec l’UFA. 

- Les impacts potentiels de l’exploitation forestière sur les peuples autochtones riverains 

sont connus, les mesures de gestion définies et les parties prenantes sensibilisées et 

informées.   

  

 

 

 

 

 

14. BUDGET DETAILLE DE L’INTERVENTION 

 

 


